
Cf. Majoration du tarif pour les DROM en page 5

ALOVA

Nomenclature

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 3
Ligne de nomenclature : Matelas ou surmatelas d’aide à la prévention 
des escarres
Classe de nomenclature LPP : s/classe II
Codes, désignations, références :

  1250259 : Escarres surmatelas en mousse viscoélastique, s/classe 
II, Winncare, Alova Promust, VSA7/ST
Références commerciales*  (surmatelas et support de + de 5 cm) :
VMA62HIP; VMA62HIP3; VMA63HIP; VMA63HIP3; VMA63HIPH; VMA63CIC
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 3 ans
Tarif : 247,18 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : 247,18 € TTC
Inscription : Dernier arrêté le 24/04/2019 publié le 30/04/2019
Date de début de validité : 13/05/2019
Date de fin de prise en charge : 01/01/2009 (cf. Préface : reconduction tacite)  
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeute DE sous condition
Modalités de prescription et d’utilisation :

  Dans les indications d’aide au traitement d’escarre, l’association de 
dispositifs de décharge localisée ou de positionnement est obligatoire, 
associée à l’intervention d’auxiliaires médicaux pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournements

  La prise en charge d’un matelas adapté au couchage de deux personnes 
peut être assurée dans la limite des tarifs de responsabilité fixés

  La prise en charge est assurée pour les patients dont le poids est 
compris entre 20 et 120 kg (Selon Avis HAS**) 

  Le tarif de responsabilité du codes 1250259 couvre le coût d’achat 
du surmatelas et de sa housse ainsi que sa livraison
Incompatibilités règlementaires :

  Code 6229703 (ex 1211383): matelas simple, achat
Précaution matelas (cf. page 7)

* cf. attestations de conformité
**Marquage CE : Poids mini 30 kg. Poids max validé : VMA62 120 kg ;
    VMA63 150 kg 

Indications
  Antécédent d’escarre
 Aide à la prévention de l’escarre (risque moyen à élevé de formation 

d’escarre) : patient levé dans la journée, alité plus de 15 heures
 Aide au traitement de l’escarre associé à un système de décharge 

localisée, chez les patients à risque moyen à élevé de formation d’escarre :
- une ou plusieurs escarres de stade 1 et/ou 2 hors zone d’appui, ou avec 
possibilité d’exclusion d ‘appui, patient ou non levé dans la journée
ou
- une escarre de stade 3 ou 4 hors zone d’appui, ou avec possibilité
d’exclusion d ‘appui

  Aide au traitement de l’escarre associé à un système de positionnement 
et l’intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournement, chez les patients à risque 
moyen à élevé de formation d’escarre : une escarre de stade 1 ou 2 en 
zone d’appui, patient levé ou non dans la journée

Contre-indications
  Patient non levé dans la journée, en mauvais état général et/ou ayant 

une artériopathie et/ou un trouble neurologique récent
  Escarres de stade 3 ou 4 EN zone d’appui
  Patient porteur de plusieurs escarres de stade strictement supérieur à 2
  Post-chirurgie d’escarre pendant les 3 mois qui suivent l’intervention

Support de plus de 5 cm pour surmatelas

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 3
Ligne de nomenclature : Matelas ou surmatelas d’aide à la prévention 
des escarres
Classe de nomenclature LPP : Néant
Code : 6231634 (ex 1205477)
Désignation : Escarres surmatelas, support de plus de 5 cm pour 
surmatelas
La prise en charge de cette référence est assurée en association avec 
le code 1250259
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : Non spécifié
Tarif : 49,44 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : 49,44 € TTC
Nomenclature  : Arrêté du 16/02/2017, publication le 21/02/2017, 
application à compter du 05/03/2017 
Date de début de validité : 06/03/2017
Prescripteurs : Non spécifié
Modalités de prescription et d’utilisation : Non spécifié

Dispositifs de décharge localisée

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 2
Ligne de nomenclature : Coussins d’aide à la prévention des escarres
Classe de nomenclature LPP : Néant
Code : 6229726 (remplace le code 1221855)
Désignation : Coussin de décharge du talon, des coudes ou des genoux
Ligne générique
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarif : 16.01 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date début validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeute DE sous condition
Modalités de prescription et d’utilisation : Non spécifié

Systèmes ou dispositifs de positionnement

Titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 3
Ligne de nomenclature  : Coussins de série de positionnement des 
hanches et des genoux
Classe de nomenclature LPP : Néant
Codes et désignations : 

 6229732 (ex 1220471) : Coussin de série de positionnement, standard, 
des hanches et des genoux

 6229749 (ex 1269224) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, base

 6229755 (ex 1254895) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, plot
Références : Voir annexe III
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarifs : 

 6229732 (ex 1220471) : 173.79 € TTC
 6229749 (ex 1269224) : 129.58 € TTC
 6229755 (ex 1254895) : 41.16 € TTC

TVA appliquée : 20% 
Prix unitaires réglementés (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date de début de validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeute DE sous condition
Modalités de prescription et d’utilisation :

  Un plot ne peut pas être prescrit sans une base (coussin modulaire) 
  Une base ne peut pas être prescrite sans au moins un plot 
  Une base peut être associée à quatre plots maximum 
  Un plot ne peut pas être prescrit avec un coussin standard

Surmatelas en mousse viscoélastique Dispositifs et prestations associés



SURMATELAS ALOVA
Flow chart

Dispositif Médical de classe 1

Intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et réalisation de retournement

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
positionnement1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 30 et 120 kg
Surmatelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Support de plus de 5cm pour surmatelas

Poids patient entre 30 et 180 kg
Matelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 30 et 120 kg
Surmatelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Support de plus de 5 cm pour surmatelas

Poids patient entre 30 et 180 kg
Matelas en mousse viscoélastique ALOVA

Score ≤ 14 sur échelle de Norton
et risque d’escarre « Moyen à Élevé »
et alitement > 15 heures dans la journée
et antécédent d’escarre

Aide au TRAITEMENT de l’escarre 

Site unique Sites multiples

Stade 1 ou 2 Stade 3 ou 4
Stade 1 et/ou 2

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

EN Zone d’appui
patient levé ou non

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

Aide à la PRÉVENTION de l’escarre 
Patient levé dans la journée

1 se référer aux codes et désignations des dispositif(s) de décharge localisée et des dispositif(s) de positionnement pour libeller la prescription selon la configuration requise,
 dans le respect des conditions de prescription et d’utilisation notifiées.



Cf. Majoration du tarif pour les DROM en page 5

ALOVA

Nomenclature

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 3
Ligne de nomenclature : Matelas ou surmatelas d’aide à la prévention 
des escarres
Classe de nomenclature LPP : Classe II
Code : 1223423
Désignation  : Escarres matelas en mousse viscoélastique, classe II, 
Winncare France, Alova Promust, VMA64
Références commerciales* : VMA64HIP;  VMA64HIP3; VMA64HIPH; 
VMA64CIC
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 3 ans
Tarif : 296,62 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : 296,62 € TTC
Inscription : Arrêté du 16/01/2019
Date de début de validité : 13/05/2019
Date de fin de prise en charge 31/12/2013 (cf. Préface : reconduction tacite)  
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeute DE sous condition
Modalités de prescription et d’utilisation :

 Dans les indications d’aide au traitement d’escarre, l’association de 
dispositifs de décharge localisée ou de positionnement est obligatoire, 
associée à l’intervention d’auxiliaires médicaux pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournements

  La prise en charge d’un matelas adapté au couchage de deux personnes 
peut être assurée dans la limite des tarifs de responsabilité fixés

  La prise en charge est assurée pour les patients dont le poids est 
compris entre 20 et 135 kg (Selon Avis HAS**)

  Le tarif de responsabilité du code 1223423 couvre le coût d’achat du 
matelas et de sa housse ainsi que sa livraison
Incompatibilités règlementaires :

  Code 6231634 (ex 1205477) : support de plus de 5 cm pour surmatelas
  Code 6229710 (ex 1298119) : remplacement de la housse d’origine 

du (sur)matelas
Précaution matelas (cf. page 7)

* cf. attestations de conformité
**Marquage CE - Poids maxi patient validé : VMA64 180kg

Indications
  Antécédent d’escarre
  Aide à la prévention de l’escarre (risque moyen à élevé de formation 

d’escarre) : patient levé dans la journée, alité plus de 15 heures
  Dans les indications d’aide au  traitement  de l’escarre, l’association aux 

dispositifs de décharge localisée ou de positionnement est obligatoire. Le 
cas échéant, elle peut être associée à l’intervention d’auxiliaires médicaux.

  Support de lit d’aide à la prévention de l’escarre chez les patients à 
risque moyen à élevé  de  survenue  d’escarre  (selon  jugement  clinique  
et  échelles),  levé  dans  la journée et alité plus de 15 heures par 24 
heures.Support de lit d’aide au traitement de l’escarre chez les patients à 
risque moyen à élevé de survenue d’escarre (selon jugement clinique et 
échelles) dans les indications suivantes :
Q une  ou  plusieurs  escarres  de  stade  1  et/ou  2  hors  zone  d’appui,  
ou  avec possibilité d’exclusion d’appui (avec système de décharge 
localisée), patient levé ou non dans la journée ;
Q une escarre de stade 3 ou 4 hors zone d’appui ou avec possibilité 
d’exclusion d’appui (avec système de décharge localisée);
Q une  escarre  de  stade  1  ou  2  en  zone  d’appui,  patient  levé  ou  
non  dans  la journée, avec système de positionnement et intervention 
d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et 
réalisation de retournement

Dispositifs de décharge localisée

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 2
Ligne de nomenclature : Coussins d’aide à la prévention des escarres
Classe de nomenclature LPP : Néant
Code : 6229726 (remplace le code 1221855)
Désignation : Coussin de décharge du talon, des coudes ou des genoux
Ligne générique
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarif : 16.01 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date début validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation : Non spécifié

Systèmes ou dispositifs de positionnement

Titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 3
Ligne de nomenclature  : Coussins de série de positionnement des 
hanches et des genoux
Classe de nomenclature LPP : Néant
Codes et désignations : 

 6229732 (ex 1220471) : Coussin de série de positionnement, standard, 
des hanches et des genoux

 6229749 (ex 1269224) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, base

 6229755 (ex 1254895) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, plot
Références : Voir annexe III
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarifs : 

 6229732 (ex 1220471) : 173.79 € TTC
 6229749 (ex 1269224) : 129.58 € TTC
 6229755 (ex 1254895) : 41.16 € TTC

TVA appliquée : 20% 
Prix unitaires réglementés (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date de début de validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation :

  Un plot ne peut pas être prescrit sans une base (coussin modulaire) 
  Une base ne peut pas être prescrite sans au moins un plot 
  Une base peut être associée à quatre plots maximum 
  Un plot ne peut pas être prescrit avec un coussin standard

Matelas en mousse viscoélastique

Contre-indications
  Patient non levé dans la journée, en mauvais état général et/ou ayant 

une artériopathie et/ou un trouble neurologique récent
  Escarres de stade 3 ou 4 EN zone d’appui
  Patient porteur de plusieurs escarres de stade strictement supérieur à 2
  Post-chirurgie d’escarre pendant les 3 mois qui suivent l’intervention 

Dispositifs et prestations associés

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038021217


MATELAS ALOVA
Flow chart

Dispositif Médical de classe 1

Intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et réalisation de retournement

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
positionnement1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 30 et 120 kg
Surmatelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Support de plus de 5cm pour surmatelas

Poids patient entre 30 et 180 kg
Matelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 30 et 120 kg
Surmatelas en mousse viscoélastique ALOVA 

Support de plus de 5 cm pour surmatelas

Poids patient entre 30 et 180kg
Matelas en mousse viscoélastique ALOVA

Score ≤ 14 sur échelle de Norton
et risque d’escarre « Moyen à Élevé »
et alitement > 15 heures dans la journée
et antécédent d’escarre

Aide au TRAITEMENT de l’escarre 

Site unique Sites multiples

Stade 1 ou 2 Stade 3 ou 4
Stade 1 et/ou 2

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

EN Zone d’appui
patient levé ou non

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

Aide à la PRÉVENTION de l’escarre 
Patient levé dans la journée

1 se référer aux codes et désignations des dispositif(s) de décharge localisée et des dispositif(s) de positionnement pour libeller la prescription selon la configuration requise,
 dans le respect des conditions de prescription et d’utilisation notifiées.



Cf. Majoration du tarif pour les DROM en page 5

ALOVA 
SPÉCIFIQUE

Nomenclature

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 3
Ligne de nomenclature : Matelas ou surmatelas d’aide à la prévention des 
escarres
Classe de nomenclature LPP : Classe II
Code : 1223423
Désignation : Escarres matelas en mousse viscoélastique, classe II, 
Winncare France, Alova Promust
Références commerciales : VMA/PEDIA/M, VMA82-CIC (Lit KALIN)
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 3 ans
Tarif : 296,62 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : 296,62 € TTC
Inscription : Arrêté du 15/07/2009, publication le 21/07/2009, application 
à compter du 03/08/2009
Date de début de validité : 13/05/2019
Date de fin de prise en charge : 31/12/2013 (cf. Préface : reconduction 
tacite) 
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation générales :

 Dans les indications d’aide au traitement d’escarre, l’association de 
dispositifs de décharge localisée ou de positionnement est obligatoire, 
associée à l’intervention d’auxiliaires médicaux pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournements

  La prise en charge est assurée pour les patients dont le poids est compris 
entre 15 et 70 kg (VMA/PEDIA/M)

  Le tarif de responsabilité du code 1223423 couvre le coût d’achat du 
matelas et de sa housse ainsi que sa livraison
Incompatibilités règlementaires : 

 Code 6231634 (ex 1205477) : support de plus de 5 cm pour surmatelas 
 Code 6229710 (ex 1298119) : remplacement de la housse d’origine 

du (sur)matelas
Précaution matelas (cf. page 7)

Indications
  Antécédent d’escarre
  Aide à la prévention de l’escarre (risque moyen à élevé de formation 

d’escarre) : patient levé dans la journée, alité plus de 15 heures
 Support de lit d’aide à la prévention de l’escarre chez les patients à 

risque moyen à élevé  de  survenue  d’escarre  (selon  jugement  clinique  
et  échelles),  levé  dans  la journée et alité plus de 15 heures par 24 heures.
Support de lit d’aide au traitement de l’escarre chez les patients à risque 
moyen à élevé de survenue d’escarre (selon jugement clinique et échelles) 
dans les indications suivantes :
Q une  ou  plusieurs  escarres  de  stade  1  et/ou  2  hors  zone  d’appui,  
ou  avec possibilité d’exclusion d’appui (avec système de décharge 
localisée), patient levé ou non dans la journée ;
Q une escarre de stade 3 ou 4 hors zone d’appui ou avec possibilité 
d’exclusion d’appui (avec système de décharge localisée);
Q une  escarre  de  stade  1  ou  2  en  zone  d’appui,  patient  levé  ou  
non  dans  la journée, avec système de positionnement et intervention 
d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et 
réalisation de retournement

Contre-indications
  Patient de taille > 146 cm
  Patient ayant un poids > 70 kg
  Patient non levé dans la journée, en mauvais état général et/ou ayant 

une artériopathie et/ou un trouble neurologique récent
  Escarres de stade 3 ou 4 EN zone d’appui
  Patient porteur de plusieurs escarres de stade strictement supérieur à 2
  Post-chirurgie d’escarre pendant les 3 mois qui suivent l’intervention

Dispositifs de décharge localisée

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 2
Ligne de nomenclature : Coussins d’aide à la prévention des escarres
Classe de nomenclature LPP : Néant
Code : 1221855
Désignation : Coussin de décharge du talon, des coudes ou des genoux
Ligne générique
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarif : 16.01 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 21/10/2016 publié le 21/10/2016 (JORF)
Date début validité : 01/11/2016
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation : Non spécifié

Systèmes ou dispositifs de positionnement

Titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 3
Ligne de nomenclature  : Coussins de série de positionnement des 
hanches et des genoux
Classe de nomenclature LPP : Néant
Codes et désignations : 

 6229732 (ex 1220471) : Coussin de série de positionnement, standard, 
des hanches et des genoux

 6229749 (ex 1269224) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, base

 6229755 (ex 1254895) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, plot
Références : Voir annexe III
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarifs : 

 6229732 (ex 1220471) : 173.79 € TTC
 6229749 (ex 1269224) : 129.58 € TTC
 6229755 (ex 1254895) : 41.16 € TTC

TVA appliquée : 20% 
Prix unitaires réglementés (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date de début de validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation :

  Un plot ne peut pas être prescrit sans une base (coussin modulaire) 
  Une base ne peut pas être prescrite sans au moins un plot 
  Une base peut être associée à quatre plots maximum 
  Un plot ne peut pas être prescrit avec un coussin standard

Matelas en mousse viscoélastique 
pour enfant Junior

Dispositifs et prestations associés



MATELAS ALOVA 
SPÉCIFIQUE

Flow chart

Dispositif Médical de classe 1

Intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et réalisation de retournement

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
positionnement1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 15 et 70 kg
Matelas pour enfant de 3 à 12 ans
en mousse viscoélastique ALOVA

Score ≤ 14 sur échelle de Norton
et risque d’escarre « Moyen à Élevé »
et alitement > 15 heures dans la journée
et antécédent d’escarre

Aide au TRAITEMENT de l’escarre 

Site unique Sites multiples

Stade 1 ou 2 Stade 3 ou 4
Stade 1 et/ou 2

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

EN Zone d’appui
patient levé ou non

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

Aide à la PRÉVENTION de l’escarre 
Patient levé dans la journée

1 se référer aux codes et désignations des dispositif(s) de décharge localisée et des dispositif(s) de positionnement pour libeller la prescription selon la configuration requise,
 dans le respect des conditions de prescription et d’utilisation notifiées.

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 15 et 70 kg
Matelas pour enfant de 3 à 12 ans en mousse viscoélastique ALOVA



Cf. Majoration du tarif pour les DROM en page 5

ALOVA 
SPÉCIFIQUE

Nomenclature

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 3
Ligne de nomenclature : Matelas ou surmatelas d’aide à la prévention 
des escarres
Classe de nomenclature LPP : Classe II
Code : 1234728
Désignation : Escarres matelas mixte, multiportance, classe II, Winncare 
France, Alova
Références commerciales : VMA120BAR; VMA140BAR
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 3 ans
Tarif : 300.00 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : Néant
Inscription : Dernier arrêté du 24/04/2019 publié le 30/04/2019
Date de début de validité : 13/05/2019
Date de fin de prise en charge : 01/12/2012 (cf. Préface : reconduction 
tacite)
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation générales :

  Dans les indications d’aide au traitement d’escarre, l’association de 
dispositifs de décharge localisée ou de positionnement est obligatoire, 
associée à l’intervention d’auxiliaires médicaux pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournements

  La prise en charge d’un matelas adapté au couchage de deux personnes 
peut être assurée dans la limite des tarifs de responsabilité fixés

  La prise en charge est assurée pour les patients dont le poids est 
compris entre 135 et 270 kg

  Ces matelas doivent être utilisés en association avec les lits médicaux 
pour personnes ayant une obésité massive

  Le tarif de responsabilité du code 1234728 couvre le coût d’achat du 
matelas et de sa housse ainsi que sa livraison
Incompatibilités règlementaires : 

  Code 6231634 (ex 1205477)  : support de plus de 5 cm pour 
surmatelas (Non spécifié LPP)
Précaution matelas (cf. page 7)

Indications
  Antécédent d’escarre
 Aide à la prévention de l’escarre (risque moyen à élevé de formation 

d’escarre) : patient levé dans la journée, alité plus de 15 heures
  Aide au traitement de l’escarre associé à un système de décharge 

localisée, chez les patients à risque moyen à élevé de formation d’escarre :
- une ou plusieurs escarres de stade 1 et/ou 2 hors zone d’appui, ou avec 
possibilité d’exclusion d ‘appui, patient ou non levé dans la journée
ou
- une escarre de stade 3 ou 4 hors zone d’appui, ou avec possibilité
d’exclusion d ‘appui

  Aide au traitement de l’escarre associé à un système de positionnement 
et l’intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de 
l’installation et réalisation de retournement, chez les patients à risque 
moyen à élevé de formation d’escarre : une escarre de stade 1 ou 2 en 
zone d’appui, patient levé ou non dans la journée

Contre-indications 
  Patient ayant un poids < 135 kg
   Patient non levé dans la journée, en mauvais état général et/ou ayant 

une artériopathie et/ou un trouble neurologique récent
  Escarres de stade 3 ou 4 EN zone d’appui
  Patient porteur de plusieurs escarres de stade strictement supérieur à 2
  Post-chirurgie d’escarre pendant les 3 mois qui suivent l’intervention

Dispositifs de décharge localisée

Titre I, chapitre 2, section 1, sous-section 2, § 2
Ligne de nomenclature : Coussins d’aide à la prévention des escarres
Classe de nomenclature LPP : Néant
Code : 6229726 (remplace le code 1221855)
Désignation : Coussin de décharge du talon, des coudes ou des genoux
Ligne générique
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarif : 16.01 € TTC
TVA appliquée : 20%
Prix unitaire réglementé (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date début validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation : Non spécifié

Systèmes ou dispositifs de positionnement

Titre I, chapitre 2, section 2, sous-section 3
Ligne de nomenclature  : Coussins de série de positionnement des 
hanches et des genoux
Classe de nomenclature LPP : Néant
Codes et désignations : 

 6229732 (ex 1220471) : Coussin de série de positionnement, standard, 
des hanches et des genoux

 6229749 (ex 1269224) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, base

 6229755 (ex 1254895) : Coussin de série de positionnement, modulaire, 
des hanches et des genoux, plot
Références : Voir annexe III
Entente préalable : Non
Type de prestation : Achat
Durée de prise en charge : 2 ans
Tarifs : 

 6229732 (ex 1220471) : 173.79 € TTC
 6229749 (ex 1269224) : 129.58 € TTC
 6229755 (ex 1254895) : 41.16 € TTC

TVA appliquée : 20% 
Prix unitaires réglementés (PLV) : Néant
Publications : Arrêté du 26/06/2003 publié le 06/09/2003 (JORF)
Date de début de validité : 08/09/2003
Prescripteurs : Médecins. Ergothérapeutes DE sous condition.
Modalités de prescription et d’utilisation :

  Un plot ne peut pas être prescrit sans une base (coussin modulaire) 
  Une base ne peut pas être prescrite sans au moins un plot 
  Une base peut être associée à quatre plots maximum 
  Un plot ne peut pas être prescrit avec un coussin standard

Matelas en mousse viscoélastique  
pour patient + 135 kg

Dispositifs et prestations associés



MATELAS ALOVA 
SPÉCIFIQUE

Flow chart

Dispositif Médical de classe 1

Intervention d’auxiliaires médicaux 3 fois par jour pour vérification de l’installation et réalisation de retournement

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
positionnement1

Obligatoire(s)

Dispositif(s) de 
décharge localisée1

Obligatoire(s)

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 135 et 270kg
Matelas + 135

en mousse viscoélastique ALOVA

Score ≤ 14 sur échelle de Norton
et risque d’escarre « Moyen à Élevé »
et alitement > 15 heures dans la journée
et antécédent d’escarre

Aide au TRAITEMENT de l’escarre 

Site unique Sites multiples

Stade 1 ou 2 Stade 3 ou 4
Stade 1 et/ou 2

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

EN Zone d’appui
patient levé ou non

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

HORS Zone d’appui
ou exclusion possible 

patient levé ou non

Aide à la PRÉVENTION de l’escarre 
Patient levé dans la journée

1 se référer aux codes et désignations des dispositif(s) de décharge localisée et des dispositif(s) de positionnement pour libeller la prescription selon la configuration requise,
 dans le respect des conditions de prescription et d’utilisation notifiées.

Aide à la prévention de l’escarre

Poids patient entre 135 et 270kg
Matelas + 135 en mousse viscoélastique ALOVA


